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ANNEE E~T:CRNATIONALE DES PERSONNES HANDICAPEES 

note verbale datée du 8 décembre 1981, adress~e au Secrétaire g~n;::;ral 
par le Chargé d'affaires par intérim de la Mis~Ôn permanénte de la 
Jamahiriya arab~ libyenne auprès de l'Organisation des Nations Unies 

Le Chargé d'affaires par intérim dP la r~ission permanente de la Jamahiriya 
arabe libyenne populaire et socialiste auprès de l'Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur àe transmettre 
les recommandations du Colloque international sur les p~rsonnes handicapées qui 
s'est tenu à Tripoli du 27 septembre au 4 octobre 1981. 

Il lui serait obligé de faire distribuer le texte des recommandations 
susmentionnées comme document officiel d~ l'Assemblée gPn~rale, au titre du point 30 
de l'ordre du jour. 
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Recommandations du Colloque international sur les p~rsonn~s handicapées 
--~ qui s 1 PSt tPnu à Trinoli cl~ ?7 septembre au 4 ~ctobre 1981 

Le Colloque international sur les personnes handicapées, qui s'est tenu dans 
la Ja!118-hiriya arabe libyenne populaire et socialiste, témoie;n<:: du fait que 
l'opinion mondiale est consci2nte de l'importance des problèm~s de ces personnes 
"':t de la nécessité d'y apporter des solutions. Son obj--·ctif a été, en nr€mi,..r 
lieu, d'ex&~iner les problèmes des personnes handicap~es et l2s facteurs qui 
restreie;nent leur intégration dans la communauté~ et, en second liPu, de r~cherch~r 
les moyens d'atteindre cet objectif conformément à la devise de 1 'Anné<: int?.r
nationale : "Pleine participation et égalité". 

La grande révolution libyenne de septembre (Fateh) a accordé une attPntion 
particulière à ces problèmes et a souligné qu'il ~st fondamental de consid;rer que 
la constitution de l'être humain est le moyen et la fin de tous 1(-'S programm'-s 
d2 développement, conformément à ses principes humanitaires visant à garantir 
la libertP de tous lPs ~tres humains et l'elimination de la ségrée;ation et de 
la discrimination, qu'ellés soient sociales ou raciales. 

C'est sur cette toile de fond que la Jamahiriya a appelé à la proclamation 
d'une Année internationale des p·~rsonnes handicapées, convaincue que 1 'application 
de ces nobles principPS humanitaires est le moy~n de fonder une co~~unauté humainA. 

Etant donn.§ la noblesse de ces objectifs et 1 'ir;1portance de L'ur r~alisation, 
la cormnunauté internationale a accuéilli favorablement cet appel et s'y est associée. 
Ainsi, 1 'année 1981 a été proclamée Anné"' internationale des personnes handicapées, 
avec pour devisA : pleine participation et ~galitP, 

Nous estimons que cette déclaration n'est que la premièrF- étape sur la voie 
d'un changement réel d'attitude de la société à l'Pgard des p~rsonnes handicap0es 
car nous sommes convaincus que ces dernières sont capabl~s, dans certaines 
circ0nstances, de surmonter leur handicap et qu 1 elles peuvent développer leur 
cr~ativité et exploiter leurs capacités dans divers domaines de la vie économique 
et sociale. 

La soci~té doit s'efforcer de faire porter davantagA ses efforts sur les 
handicapés et sur l'amélioration et la diversification des servic,:>s qui l~ur sont 
offerts. Toutefois, celle-ci n'étant pas en mesure d'offrir tout ce qui ~st 
nécessaire à chaque handicapé du fait des dépenses élPVPes que cela entraîne et 
du manque de ressources techniqu?s et humaines, il convient de souligner le rôle 
de la coopération internationale par l'intermédiaire d'organisations et d'insti
tutions mondial~s actives dans ce domaine. Il convient d'aider, sur lPS plans 
humain, physique et technique, les pays dont l~s ressources sont limit~es à 
instituor des pro~ramm~s int~grés d~ planification, de formation, de pr~vention 
des causes des diverses incapacités et d'élaboration dos m~thod~s de traitement 
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nécessaires. Cette assistance peut prendre l'aspect d'échanges de données 
d'expérience, d'utilisation des résultats de la recherche ainsi que des expérienc~s 
scientifiques et des moyens techniques modernes afin de garantir la pr?station 
dG services intégrés et rationnels sur une base scientifique éprouvée. 

C'~st à cette fin qu'a ~té convoquP le Colloque scientifique 
international sur les personnes handicapées, qui s'est tenu du 27 septembre 
au 4 octobre à Tripoli (Jamahiriya arabe libyenne populair~ et socialiste) avec 
pour slogan "Prévention et intégration". Un groupe de scientifiques et d'experts 
éminents ori~inaires de divers pays, dont la Jamahiriya, et de repr~sentants 
d'organisations internationales concernées, ont assisté à cette manifestation et 
ont participé à ses travaux. 

Ces participants se sont félicités du rôle de pionni~r qu'a joué la 
Jamahiriya en appelant à la proclamation de 1981 "Année internationale des 
handicapés" et Pn promulguant la loi :oro 3 de 1981 sur les personn"':s handicapé~s, 
loi qui garantit leurs droits et l~ur assure lrs meill~urs soins et assistance, 
grâce à l'exécution de projets modernes ~t intégrPs. 

En outre, les ~articipants ont examiné des études sci~ntifiques portant sur 
toutes lPs formes df> prévention des incapacités et sur les moyE::ns permettant 
l 1 intégration des handicapés dans la communauté. 

A la lumière de ces études, des discussions et des consultations, consciPnt 
des problèm~s liés aux handicaps et aux handicap~s et s'étant ~fforcé de les 
résoudre, le Colloqu'"'· a adopté les recommandations ci-après : 
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La p~rsonne handicapée doit êtr~ consid~rée comme un être humain dont les 
problèmes ne diffèrent pas de ceux auxquels sont confrontés h's autres, dans le 
cadrf' d~s limites qu'impose la natur~ dr> son handicap. La pr>rsonn~ handicapée 
~tant la raison d'être des programmes d~ soins, de formation, de traitements et 
de rééducation, il est né cess air~ de s'attacher particulièrement à lui donner 
les moyens de participer à la prise de d~cision concernant ses activités et 
les types de servic~s qui lui sont offerts et de recueillir son avis sur les droits 
et devoirs que lui conf~rent lr-s lois ~t les règlements. 

RECŒM_A~TDATimr No 2 

F.tant donné qu'il import"" d 1 évaluer les pro~rammes en fav.~ur des pt=>rs onn"'s 
handicap~es et d'entreprendro un~ action de suivi lorsque l'on met au point ou 
amélior~ c~s programmes, c~s activit~s devraient ~tre fondées sur des bases 
scientifiques précises. 

RECŒ1MAHDATION No 3 

Il convient de poursuivre les efforts entrepris actuellemont pour mettre au 
point des méthodes scientifiques p~rmettant de dénombrer et de classer les 
p~rsonnes handicapées et da déceler les causes de leur handicap en vue d'Plaborer 
des programmes qui leur soient adaptés. 

RECO!J1MJ\l\IDATI011T Ho 4 

Le programme national de développtment devrait inclure des programmt=>s 
d'adaptation et de rPadaptation en faveur des handicap~s, lFur offrir des possi
bilit~s d'emploi qui assurent leur insertion dans la sociPté et prévoir des moyens 
d'adaptation et de formation ainsi que la fourniture d'appareils de façon que 
tous les handicapés sans exception puissent y avoir accPs sans peine. 

RECOI:!MANDATION ;\Jo 5 

Il faudrait encourager dans un ou plusieurs pays dispos~s à le mettre en oeuvre 
un projet tendant à la création d'un centre ~xperim~ntal qui diffuserait les 
renseignements nécessaires pour prévenir les incapacités et élaborerait des 
programmes d 1 adaptation et d'insertion en fav<:>ur d.s:s handicapés. Ce centre 
servirait de noyau pour la création de c~ntres et institutions analogues aux 
~chelons international, national et régional. Il faudrait s'efforcer dr> disposer 
de sources de données compatibles avec l~s différentes cultures. 
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RECon; ;rmDATION No 6 

Il faudrait pousser les handicapés à tirer parti des services de formation 
et d'adaptation mis à l~ur disposition par la socitté et les aider à surmonter 
lPs aspects négatifs qui parfois les rendent plus conscients de leur incapacité, 
lPs empêchent de tir~r parti d<=> c<?s services Pt font ohstacl<=> à leur insertion 
sociale. 

TIECO-Ifl1.AJ'TDATIŒT L'Jo 7 

Au proGrammA d'ens0ignem~nt des Pcoles et des diffPrPnts établissements 
d' enseignemt::nt, il faudrait inscrire des matières relatives à la m~decinP indus
trielle, à la réadaptation mPdicale, social~, professionnelle et Pducationnelle 
dr':S handicapés. 

RECŒ1!'!Al\!DATION No 8 

Pour souligner le rôle de la famill~ dans la coll~ctivit~ et pr~server lPs 
liens familiaux qui r~nforcent les li~ns sociaux, il faut absolumPnt que les 
handicapés vivent avec lçs membres de leur famille, à moins qué cela ne soit 
impossible. Il en résulte qu'il ne faudrait pas créer de centres pour les 
handicapés si la nécessitP n'en paraît pas évidente. Il faudrait donc aider les 
familles à vivre avec l~s handicapés en lPur dispensant la formation voulue et 
en leur donnant des conseils simples. 

RECŒ.'lHAHDATIO] No 9 

En raison de l'ir1portance du personnel n~cessaire pour la prévention, la 
formation et le traitPment, il est nécessair0 de préparer ce pPrsonnel en organisant 
sa formation à div~rs niveaux. Un pays au moins devrait <=>ssayer d'organiser 
également la formation de la famille à ces niveaux. 

RECOI1!1.Al1DATIŒT r!o 10 

Il faudrait assurer l'adaption des handicapés et l~ur insertion sociale en 
décelant lt_ur incapacitP et en lf's oriE"ntant vers les professions et les métiers 
qui peuvent leur convF,nir, pour 2nsuite leur trouver un emploi satisfaisant en 
fonction de leurs cor.'piStenc2s, sans n?gliger la formation pPrmanente. 

Il faudrait garder à l'esprit la nécessité de maintenir l'équilibre géographique 
voulu lors de la création de centres de soins en faveur des handicapés afin de les 
rendre aisément accessibles. Les pays qui ne peuvent offrir que des services 
centralisps devront donn2r aux handicapés lPS moyens nécessaires pour qu'ils 
puiss~'-·nt y avoir accès. 
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Il faudrait adopter de nouvelles législations qui tiennent compte dA 
la nécessité de réaménager les bâtiments et lr-s équipements collectifs existants 
avant même d'en construire ou d'en mettre en place de nouveaux afin de les rendre 
accessibles aux personn~s handicapées sans l'aide d'autrui. 

RECOI!HANDATIQTT No 13 

Etant donné l'influence positive exercée par lr-s sports en g~néral, et en 
particulier par ceux que peuvent pratiquer les p~rsonnes handicapées et l~s 
avantages que les sports présentent pour la santé, il faudrait veiller à instituer 
des programmes adéquats d'activités sportives, encourager les handicapPS à pratiquer 
des sports et créer des institutions et associations qui ~arantissent l'insertion 
de ces programmes dans les programmes d'activités sportives dP caractère g~néral. 

RECONHANDATION ~Jo 14 

Etant donné le r6le des services médicaux dans la pr~vention de l'incapacit~ 
et son caractère limité, il faut absolum~nt prendre les mesures suivantes : 

1) Assurer des soins de santé de base à tous et s'occuper drs mères, assurer 
la protection prénatale et postnatale de l'enfant et mettre en place des instal
lations ~râce auxquelles les accouchements puissent se faire dans les conditions 
d'hygiène voulues. 

2) Organiser des programmes de consultations familiales et utiliser des 
systèmes de> gestion de fichiers, tout en diffusant des informations qui mettent 
l 1 accent sur la nécessité de déceler et de traiter sans tarder l'incapacit~. 

3) Veiller à exercer un contr6le sur l'utilisation des ordonnances et 
des médicaments. 

RECŒ'lM .. A.NDATION No 15 

Il faut prendre drs mesures pr,?venti ves satisfaisantes contre lrs accidents du 
travail et s'intéresser aux programmes de sécuritÉ; dans le travail, tout en 
observant les travailleurs et en le>s éclairant sur les mesures de sécurité à prendre 
dans le cadre industriel et en l~s familiarisant avec ces m2sures dans des centres 
spécialisés. 

Il convient également de souligner le principe de la coop~ration entre employés 
et employeurs pour assurer les conditions de sécurité voulues dans 12 cadre profes
sionnel et industriel et doter l~s unités de production de services sanitaires 
préventifs de base grâce à l'institution de programmes de santé en faveur des 
employés. 
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RECŒ1HANDATION 11To lG 

Etant donné l'ampleur de la tâch~ à accomplir et des efforts à d~ploy~r dans 
le domaine des soins aux personnes handicapé~s, il est n~cessair~ de motiver le 
personnel au service des handicapés, P.n améliorant las conditions de travail et en 
l'encourageant financièrement et moralement à faire davantage. 

RECOI1MANDATIOlT No 17 

Il faut établir un lien entre le no;'lbre n~cessaire de spécialistes et 
d'auxiliaires dans le domaine de l'incapacité et le nonbre des personnes à former 
de façon que le nombre dts participants aux pro<?;rarnm• s d:: formation diminue 
graduellement lorsque l'on passe de la base au niveau d2 spécialisation lP plus 
élevé. 

RECO.t-IJMANDATIŒi No 18 

Il faut suivre la méthod~ qui consiste à utiliser le matériel local existant 
pour le diagnostique et le traitement jusqu'à ce qu~ la collPctivité soit en mesure 
d'acquérir les techniquPs perfectionnées permettant de rppondr~ à ses besoins. 

RECOt-1ïWTDATION Ho 19 

Les moyens d'information jouant effectivement un rôle déterminant en faisant 
prendre conscience au public de ses devoirs envers l~s handicapés, il est imp~ratif 
qu'ils jouent ce rôle de façon p?rmanente afin de limiter les causes d'invalidité. 

RECOI'JIIWJDATIŒT No 20 

Les atrocités et la mis~re humaines qui accompagnent lps guerres ont pour 
conséquence une augmentation du nombre des invalides de guerre et des handicap~s, 
comme on le voit aujourd'hui en Palestin~ et au Liban à la suite des raids barbares 
continuels effectués par les Israëliens; il est donc nécessair~ de mobiliser 
l'opinion publique mondiale et d'inviter tous lFs pays à respecter les princip~s 
de la coexistence pacifique et l(!>s droits de l'homme, à contribuer à prévenir l"S 
tragédies qu'apportent la guerre et ses consPquences, et qui sont une des 
principales causes d'invalidité, enfin, à demander la cPlébration d'une journée de 
solidarité avec les handicapés palestiniens et libanais. 

RECOI1MANDATION No 21 

Certains pays étant obligés d'importer des prothèses et des m~dicamPnts, il 
est nécessaire d'inviter l?s pays producteurs à ne pas interrompre l'exportation et 
la production de ces marchandises, au cas où leur commércialisation n'y serait 
pas autorisée. 
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Vu l'importanc~ que rev~t la coordination entre diverses organisations 
nationales touchant la situation des handicapés et afin de rPaliser des économies 
de temps, d v argent et d v efforts , on recoirl!'1ande que les prograJ.Jmes élaborPs à 
1 'intention d~s handicapés 1~ soient en coordination avec tout~s l~·s parties 
intéress8es, au bénéfice des handicapés. On recommand~ aussi que ces programmes 
soient exécutés progressivement, en fonction d~s possibilités de chaque pays. 

RE COl li1.ANDATION No 23 

Les participants, ayant examin~ la loi No 3 de 1981 et les ~tudes pe-rtinentes, 
rPcommandent d'utiliser cette loi comme ligne directrice à suivre en fonction des 
capacités de chaque ~ays, en raison de la définition du problème de la classi
fication d~s invalidités qu'ellP contient, ~t du fait qu'elle mentionne les 
prestations auxquelles ils ont droit et UllA liste détailléP et complète des services 
à leur fournir. 

RECOMMANDATION No 24 

En raison de la p~nurie que connaît le tiers monde P.n matière d~ ressources 
techniqu-?s, matérielles et humaines pour Jes soins aux handicapés, lPs pays 
développés dotés de ces ressources ont l'obligation d'aider lPs pays en dévelop
pement à établir des programm~s en faveur de leurs personnes handicapées. 

RECOJ'Jll.i.ANDATION 1\Jo 25 

En raison des conséquences des fact~urs héréditaires sur l'accroissem~nt du 
nombre des pPrsonnes handicapP.es, il conviont d'attirer l'attention du public sur 
les risques que comportent les mariages consanguins et généraliser les examens 
:Jr~nuptiaux afin de liuiter les causes d'invalidité. 

RECŒ,Jli.WJDATION No 26 

Il faut encourager une recherche scientifique et des études systématiques 
dans les différPnts domaines relatifs à l'invalidité et à la rPadaptation en 
utilisant les équipements sci~ntifiques nécessaires aux fins d'~valuation, de 
classification, de diagnostic ~t de traitemPnt. 

FIN DES RECŒ•ll1ANDATIONS 
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IŒCŒ1r1ANDATIQi\TS GE1ŒRALES ( 1) 

Au Frère, dirigeant de· la Grande révolution du ler septembre : 

Le Colloque scientifique sur los p~rsonnes handicapé~s tenu du 
27 septembre 1981 au 4 octobre 1981 en~ Jamahiriya arabe libyenne populaire et 
socialiste, à l'invitation de celle-ci, profite ce soir de l'occasion offerte par 
sa séance de clôture pour vous exprimer son admiration sans rPservo devant 
1' intérêt personnel que vous manifestez pour la cause des hanël.icapés, en 
Jamahiriya arabe libyenne et ailleurs, et pour les fondements et principes de 
la théorie du tiPrs monde concernant les handicapés qui ont servi de base ferrae à 
la législation arabe libyenne et à la loi No 3 de 1981 qui m~t l'accent sur les 
liens ~~miliaux et la participation de toutes les personnes handicapées à 
la richesse commune. 

Le Colloque, s'il souligne sa satisfaction de la préoccupation v~ritable que 
vous manifestez envers les handicapés, d~sire vous remercier sincèrem?nt de 
l'invitation que vous lui avez adress~e à tenir cette importante réunion 
scientifique, et espère que les recommandations qu'il a adoptées seront d'un grand 
secours pour les perscnnes handicapPes en Jmaahiriya arabp libyenne et ailleurs. 

DIHAHCHE 

IBRAHIM AL FI~IH HASSAN 

SECRETAIRE DU COMITE POPULAIRE GEIJERAL 
POUR LA SECURITE SOCIALE, 

CHEF DU COHITE Nl'.TIOHAL POUR LES SOINS 
AUX PH:RSONNES HANDICAPEES 

PRESIDENT DU COLLOQUE SCIENTIFIQUE 
INTERl"'JATIŒ~AL SUR LES PIŒSONHES 
HANDICAPEES 

6 Dhu-al-hidjdja 1390 à comptpr de la mort 
du Prophète, soit le 4 octobre 1981 
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Les participants au Colloque ont l? plaisir d'~xprimPr lAurs remerciPm~nts 
les plus cordiaux ct l~ur gratitud~ au peuple arabe libyen pour son hospitalité ~t 
aux responsables du Colloque pour l'efficacité dP l'organisation des travaux. 
Grâce à eux, l·"'S participants ont pu étudier sur placP tout ce qui a étF rPalisé 
par la Jamahiriya arabe libyennE> dans le domaine dos soins et de l'assistance aux 
porsonnP.s handicapé~s, comm~ lPs lois promulguées pour garantir l~urs droits, 
ainsi que les établissements de soins et de réadaptation cr~és l leur intention. 
Il en a ét<f tenu compte dans lr s débats du Colloqu"' Pt cela a permis d'adopter 
des recommandations pr~ci,..uses et imoortantes concE>rnant l''S soins et lv assistanc~" 
aux handicapés. 

Les participants au Colloque désirent exprimer lPur roconnaissancP à 
la Jamahiriya arabe libyPnne populairA At socialistP pour le rôle de premi~r plan 
qu'elle a joué en appuyant et en contribuant à exécuter des programm~s de soins 
aux handicapés dans certains pays en di§;veloppemc.nt. 

TRIPOLI, le C.l2.1390 } comJter de lR mort 
du PrOl)h~te, soit le 4 nove;o_l;rn 19J1 




